




















Annexe 3 : Mesure de réduction MR02 mise à jour 
  



Mise en œuvre d’ouvrages temporaires pour le lavage des engins, l’entretien, le ravitaillement et le 
parcage des engins sur site (opérations mobiles) 

L’étude d’impact du projet prévoit l’utilisation d’une aire étanche pour l’entretien léger et le 
ravitaillement des engins sur site (mesure MR02 p.229). La rédaction initiale de la mesure est la 
suivante : 

 

 

La mesure MR02 est mise à jour comme suit : 

 

MR02 : Chantier – Mise en œuvre d’ouvrages temporaires pour le lavage des engins, 
l’entretien, le ravitaillement et le parcage des engins sur site (opérations mobiles) 

Objectifs et effets attendus : éviter les pollutions accidentelles des sols par les hydrocarbures 
 
Acteurs impliqués dans la mise en œuvre de la mesure : les sous-traitants en charge de 
l’entretien et du ravitaillement. 
 
Caractéristiques et modalités techniques :  
 
Plusieurs ouvrages temporaires seront mis en œuvre au droit de la zone du projet : 

 
1) En ce qui concerne le lavage des engins, seuls les camions-toupies livrant le béton 

nécessaire à la mise en œuvre des pieux forés-moulés sont concernés.  
 
En effet, pour éviter que le béton résiduel ne sèche dans les toupies pendant le trajet 
du retour, les camions doivent opérer un nettoyage à l’eau sur site, immédiatement 
après utilisation du béton.   
 
A cet effet, deux fosses à béton seront mise en œuvre sur le site du projet. Pour chaque 
fosse à béton, le terrain naturel sera excavé sur une profondeur d’1,5 m environ, sur 
une surface de 16 m² (4 m x 4 m). Une membrane d’étanchéité sera ensuite mise en 
place afin d’éviter les infiltrations. 

 
En fin de chantier, une fois le béton séché et durcit, celui-ci sera détruit, collecté et 
évacué dans les filières appropriées.  
 

 
Fosse à béton mise en place 

sur le projet de centrale solaire de Moissac-Bellevue (83 – Var)  
(Source : Urbasolar) 

 
 
 

2) En ce qui concerne l’entretien, le ravitaillement et le parcage des engins : une aire étanche 
sera mise en œuvre au droit du site pour mener l’ensemble de ces opérations.  
 
Pour cela, la terre végétale sera décapée sur une surface d’environ 100 m² (20 m x 5 m), sur 
une profondeur d’environ 20 cm. Une membrane d’étanchéité sera ensuite mise en place afin 
de prévenir tout risque d’infiltration d’hydrocarbure dans le sol. Enfin, un lit de matériau 
absorbant (sable, gravier, terre, copeaux de bois…) sera mis en place sur la membrane 
d’étanchéité, de manière à prévenir la diffusion latérale des écoulements éventuels. 
 



 
 

 
 

Aire étanche pour l’entretien, le ravitaillement et le parcage des engins  
mise en place sur le projet de centrale solaire de Pargny-sur-Sault (51 – Marne) 

(Source : Urbasolar) 
 
 
 
 

 
Aire étanche pour l’entretien, le ravitaillement et le parcage des engins  

mise en place sur le projet de centrale solaire de Bras (83 – Var) 
(Source : Urbasolar) 

 
 

Les pleins en carburant des véhicules et engins sera effectué par un professionnel agréé en 
respectant les principes de précaution (bord à bord à l’aide d’une pompe à arrêt automatique, 
au droit de l’aire étanche) en ayant à disposition des kits antipollution pour fixer les produits 
de fuites ou déversements accidentels. Les éventuels déchets seront ensuite évacués vers les 
lieux de traitement agréés. 
 
En cas de pollution accidentelle minime (fuite de quelques litres d’hydrocarbures), le problème 
devra être traité immédiatement avec des moyens simples : colmatage de la fuite et 
évacuation rapide du matériel en cause, curage des sols pollués, mise en œuvre de produits 
absorbants adaptés aux hydrocarbures (kits anti-pollution de première urgence présents dans 
chaque engin de chantier et facilement accessibles).  
 
En cas de pollution accidentelle plus conséquente (déversement d’un fût, d’un camion), la 
procédure d’alerte des services de la sécurité civile sera mise en place dans le cadre du plan 
de secours de chantier et les services chargés de la police des eaux seront immédiatement 
avertis ainsi le maître d’ouvrage. 
 
Le stockage des hydrocarbures sera réalisé dans des cuves à double parois ou équipées de bacs 
de rétention étanches dont le volume est au moins égal à l’ensemble du volume stocké. Ces 
cuves seront positionnées sur l’aire étanche. Les bidons d’huiles usagées devront être enlevés 
à des intervalles réguliers. 
 
Le petit matériel sera approvisionné au bidon ou jerrican sur l’air étanche et ceux-ci seront 
stockés après utilisation dans un container sur un bac de rétention positionné sur l’aire 



étanche. Les matériels fixes utilisant des hydrocarbures seront placés dans des bacs de 
rétention étanches. 
 
Concernant le parcage des engins, ceux-ci seront systématiquement ramenés sur l’aire 
étanche en fin de journée et y resteront stationné jusqu’à leur prochaine utilisation, de même 
en cas de non-utilisation des engins avant enlèvement. 
 
Enfin, si une dégradation de l’aire étanche est constatée, celle-ci sera remplacée dans les plus 
brefs délais, de manière à assurer sa fonctionnalité pendant toute la phase de travaux.  
 
 
Phasage de la mesure et calendrier d’application : mise en œuvre dès le démarrage de la 
phase de travaux. 
 
Coût de la mesure : inclus dans les coûts globaux des travaux. 
 
Localisation : Application de la mesure sur l’ensemble de la zone de chantier. 



Annexe 4 : Email DDTM30/SEF/DFCI 
  



De : TROY Carole (Chef d'unité) - DDTM 30/SEF/DFCI <carole.troy@gard.gouv.fr>  
Envoyé : lundi 27 juin 2022 13:33 
À : Romain POUBEAU <poubeau.romain@urbasolar.com> 
Objet : Re: [INTERNET] TR: Validation pistes extérieures projet La Bruguière 
 
Bonjour Monsieur Poubeau, 
 
Vendredi, nous n'étions pas disponibles. Trouvez ci-dessous notre retour sur la nouvelle configuration des 
pistes extérieures du projet cité en objet : 
 
En préambule, je vous informe que les pistes DFCI U58, 59 et 60 ne seront a priori pas conservées au plan de 
massif de l'Uzège. La communauté de communes du Pays d'Uzes n'entretiendra donc plus à court terme ces 
équipements (bande de roulement, débroussaillement, gabarit de sécurité).  
 
- Nous validons la création du tronçon de piste extérieure longeant la clôture Nord, parallèle à la piste DFCI U58 
à partir du moment où elle dispose des caractéristiques* suivantes : 
. largeur de chaussée : 4 mètres 
. gabarit de sécurité de la voie de 5 mètres de large * 5 mètres de haut 
. aire de croisement tous les 500 mètres linéaires 
. coupe à blanc total sur une bande de 10 mètres de large de part et d’autre de la voie 
. débroussaillement réglementaire des 50 mètres à partir de la clôture du projet 
 
- La RD 238 peut en effet servir d'unique voie de bouclage périphérique à l'Est du projet  
. pour cette voie, nous vous dispensons de la coupe à blanc de 10 mètres de large de part et d’autre de la voie ; 
le débroussaillement réglementaire des 50 mètres à partir de la clôture du projet est suffisant. 
 
- Les voies de bouclage périphériques au Sud et à l'Ouest (tronçons de U60 et U59) devront également 
respecter les caractéristiques* suivantes : 
. largeur de chaussée : 4 mètres 
. gabarit de sécurité de la voie de 5 mètres de large * 5 mètres de haut 
. aire de croisement tous les 500 mètres linéaires 
. coupe à blanc total sur une bande de 10 mètres de large de part et d’autre de la voie 
. débroussaillement réglementaire des 50 mètres à partir de la clôture du projet 
 
* caractéristiques permettant la mise en conformité avec le guide de normalisation des interfaces aménagées 
contre le risque d'incendie de forêt 
 
J'attire votre attention sur le fait qu'en tant que porteur de projet, il vous appartient de bien préciser, si ce 
n'est pas déjà fait dans votre dossier, comment vous pouvez garantir la création et/ou l'entretien des voies 
périphériques, des zones de coupe à blanc et des points d'eau qui se situeraient sur des parcelles pour 
lesquelles vous ne disposeriez pas de la maîtrise foncière.  
 
Restant à votre disposition, 
 

 
 



Annexe 5 : Plan de masse du projet mis à jour 
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